
 
 

e BOIS, matériau traditionnel et moderne à la fois, s’inscrit incontestablement dans les objectifs du 

développement durable : il est renouvelable, permet de lutter contre l’augmentation de l’effet 

de serre en stockant du carbone et favorise le développement local. 

Avec une filière forêt-bois comptant plus de 10 000 établissements et 41 000 salariés, Rhône-Alpes 

occupe la première place des régions françaises. Elle est la deuxième en couverture forestière avec 1,6 

million d’hectares représentant 35% de son territoire.   

Forte de ses atouts, la filière forêt-bois rhônalpine doit répondre aux enjeux du Grenelle de 

l’Environnement et affirmer son poids dans l’économie régionale. 

 

Le renforcement de la compétitivité de la filière de récolte, de production, de transformation et de 

valorisation des produits, par l’élaboration d’actions partagées faisant de l’arbre de nos massifs un atout 

de développement local et régional en Rhône-Alpes : telles sont les priorités affichées. 

 

OBJECTIFS  
 

1. Développer  le volume de l’offre « produits » 

des entreprises et des propriétaires 

forestiers  
- mobiliser 500 000 m3/an de bois ronds 

supplémentaires (+ 23 %) dont 300 000 m3 de bois 

d’œuvre  

- augmenter le volume de sciages en bois régionaux 

pour la 2ème transformation de 200 000 m3/an 

- augmenter la part du bois dans la construction de 10 

à 12,5 % (+25 % cf. Plan bois construction 

environnement) 

- consolider la part de marché des maisons bois à 16% 

des maisons individuelles (évaluée en 2010) 

- porter les ventes de combustibles de plaquettes 

forestières de 30 000 t/an  à 130 000 t/an (+333 %) 

 

2. Répondre à la demande de produits 

qualifiés des marchés  
- accroître la production de sciages secs de                         

50 000 m3 à 200 000 m3/an (+ 300 %) 

- développer le classement mécanique des sciages 

- développer une offre de bois reconstitué à partir de 

bois de Rhône-Alpes 

- renouveler et améliorer les forêts 

- développer la qualification des combustibles à 

hauteur de 50 % des volumes vendus 

3. Renforcer les compétences et favoriser 

l’emploi  

 

4. Etre un acteur de pointe de l’amélioration 

de notre environnement  
- développer des solutions bois pour le Bâtiment Basse 

Consommation (BBC) (réf. Loi Grenelle) 

- développer les certifications de gestion durable des 

forêts, notamment PEFC : atteindre 500 000 ha  de 

surfaces certifiées (+ 40 %) ; augmenter la certification 

de chaînes de contrôle en deuxième transfo : 100 

entreprises certifiées  

- développer l’utilisation du bois local dans la 

construction, le bois énergie et l’ameublement 

- favoriser l’élaboration des fiches ACV (analyse de 

cycle de vie) des produits bois pour la construction 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIONS 
 

1. Encourager et accompagner 

l’investissement et la modernisation des 

entreprises ainsi que la gestion durable des 

forêts 

2. Développer les infrastructures (desserte ; 

plateforme…) 

3. Appuyer la structuration des filières et des 

secteurs d’activité (constructeurs CCMI, 

production de plaquettes forestières…) 

4. Appuyer les développements industriels sur 

la région 

 

5. Appuyer les dynamiques collectives, 

notamment amont-aval et la création de 

pôles bois 

6. Appuyer la création de formation et les 

formations existantes 

7. Soutenir les démarches d’innovation  

8. Promouvoir le bois, les métiers et la filière 

rhônalpine : informer, accompagner les 

acteurs de la construction et les maîtres 

d’ouvrage  

9. Observer, veiller et poursuivre la réflexion 

stratégique 

 

PRINCIPES 

1. Développement des circuits courts 2. Soutien au développement de politiques et 

d’initiatives territoriales 

 
Ces objectifs, actions et moyens sont répartis sur 5 axes : 4 axes inter-maillons et 1 axe transversal.  

La synthèse jointe, présente cette répartition. 

Des groupes de travail inter-maillons ont la charge du développement du programme d’actions sur les axes 1 à 4.

L 

Plan Pluriannuel d'Actions 2009-2013 

La Fédération forêt-bois Rhône-Alpes s'engage… 

Plan élaboré avec le soutien de Mise à jour décembre 2010 



 
Plan Pluriannuel d’Actions 2009-2013 

La fédération forêt-bois Rhône-Alpes s’engage pour les années 2011 à 2013…. 

 

 

 

OBJECTIFS pour 2013  ACTIONS PRIORITAIRES 2011-2013 
  

AXE 1 : de la construction bois à la 2ème transformation du bois   
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1 - Passer de 10 à 12,5 % la part du bois dans la 

construction 

 

 
 

11 - Consolider l'offre de solutions bois performantes 

pour les marchés du neuf et de la rénovation  

2 - Consolider la part de marché des maisons bois à 

16% des maisons individuelles (évaluée en 2010)  

12 - Accompagner, organiser et former les acteurs de 

la construction  

3 - Développer des solutions bois pour le BBC* 

 
13 - Promouvoir la construction bois, sensibiliser et 

communiquer sur l'utilisation du bois régional  

4 - Augmenter la certification PEFC de chaînes de 

contrôle en 2ème transformation : 100 entreprises 

certifiées   
  

 

AXE 2 : de la 2ème à la 1ère transformation du bois 
 

1 - Augmenter le volume de sciages en bois régionaux 

pour la 2ème transformation de 200 000 m3/an 

 

21 - Qualifier l'offre de sciages 
 

2 - Accroître la production de sciages secs de                         

50 000 m3 à 200 000 m3/an 

22 - Approcher les marchés et structurer l'offre de 

sciages  

3 - Développer le classement mécanique 23 - Renforcer les stratégies commerciales en scierie 
 

4 - Développer une offre de bois reconstitué à partir de 

bois de Rhône-Alpes 
  

 

AXE 3 : de la 1ère transformation du bois à la ressource forestière 
 

1 - Mobiliser 500 000 m3/an de bois ronds 

supplémentaires dont 300 000 m3 de bois d’œuvre 

 

31 - Renforcer la desserte 
 

2 - Pérenniser l'activité du travail en forêt 32 - Améliorer l'exploitation de la ressource 
 

3 - Développer la certification PEFC :                                     

atteindre 500 000 ha de surfaces certifiées 
33 - Consolider l'offre forestière 

 

4 - Renouveler et améliorer les forêts : 4 000 ha/an 34 - Développer la gestion durable 
 

  
35 - Appuyer le développement des initiatives 

territoriales  

AXE 4 : de la demande en Bois Energie à la ressource forestière 
 

1 - Porter les ventes de combustibles de plaquettes 

forestières de 30 000 t/an  à 130 000 t/an 

 

 
 

41 - Animer, former, mettre en cohérence et structurer 
 

2 - Développer la qualification des combustibles du 

marché (plaquettes, granulés, bois en bûche, etc.)  
42 - Sensibiliser et informer 

 

3 - Développer les circuits courts 
 

  
 

4 - Renouveler et améliorer les forêts (cf. axe 3) 
 

  
 

 
  

 
  

* Bâtiment Basse Consommation 

    

 
 

 
Plan élaboré avec le soutien de Mise à jour décembre 2010 


